
Livre III - Prestataires

Titre II - Autres prestataires

Chapitre III bis - Dépositaires d'organismes de titrisation

Section 1 - Missions du dépositaire d'organismes de titrisation

Règlement général de l'AMF

Article 323-47 en vigueur au 23 avril 2021

Article 323-47

En application de l'article L. 214-175-2 du code monétaire et financier, le dépositaire veille à la régularité des décisions de la
société de gestion applicables à l'organisme de titrisation dans les conditions mentionnées aux articles 323-60 à 323-64.

Ce contrôle s'effectue a posteriori et exclut tout contrôle d'opportunité.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur au 23 avril 2021

Version en vigueur du 17 avril 2016 au 22 avril 2021

07-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 323-47 en vigueur au 23/04/2021 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/3_1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/3_1/section/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/323-47/20210423/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/323-47/20160417/notes

	Article 323-47 en vigueur au 23 avril 2021

